
 

 

MANIFESTATION D’INTÉRÊT POUR LA PRÉQUALIFICATION 
DES ENTREPRISES 

Objet : Préqualification des entreprises spécialisées dans la production, le transport et la 
livraison de mobiliers scolaires au Burkina Faso 
 

I. Introduction 
Dans le cadre de l'appui de l'UNICEF au ministère de l’Éducation du Burkina Faso, avec le 
financement de l'Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA 2), cet appel à 
manifestation d’intérêt vise à préqualifier des entreprises spécialisées dans la production, le 
transport et la livraison de mobiliers scolaires. Cette initiative s'inscrit dans l'effort global 
visant à améliorer les conditions d'apprentissage des élèves à travers l'accès à des 
équipements scolaires de qualité. 
 

II. Domaine de la consultation 
La présente préqualification couvre : 

- La production de mobiliers scolaires conformes aux normes nationales. 
- Le transport sécurisé des mobiliers jusqu’aux établissements scolaires désignés. 
- La livraison dans les délais contractuels et le montage sur site. 

 
III. Critères de préqualification 

 
a. Critères techniques 

- Expérience avérée d’au moins cinq (5) ans dans la production de mobiliers scolaires. 
- Références de contrats similaires exécutés au cours des cinq dernières années 

(joindre copies de contrats et attestations de bonne fin). 
- Capacité de production : description des équipements de production et des capacités 

mensuelles. 
- Conformité aux normes de qualité et certifications pertinentes (normes nationales). 
- Utilisation de matériaux écologiques et durables. 
- Respect des dimensions et spécifications ergonomiques pour un usage scolaire. 
- Processus de contrôle qualité rigoureux à chaque étape de la production. 
- Ressources humaines qualifiées : profils et expériences clés. 

 
b. Critères financiers 

- Capacité financière démontrée par des états financiers certifiés des trois (3) dernières 
années. 

- Attestation de régularité fiscale et sociale en cours de validité. 
- Capacité à fournir une garantie de soumission et de bonne exécution. 

 
IV. Modalités de soumission 

Les entreprises intéressées doivent soumettre un dossier comprenant : 
1- Lettre de manifestation d’intérêt signée. 
2- Documentation prouvant l’expérience et les capacités techniques et financières. 
3- Copies des documents légaux (registre du commerce, attestation de situation fiscal, 

attestation de situation cotisante, certificat de non-faillite, etc.). 
 

V. Date limite et adresse de soumission 

Fonds des Nations Unies Téléphone 226 25 49 07 00 

pour l´Enfance Télécopie 226 25 30 09 68 

UNICEF - Burkina Faso   

01 BP 3420 Ouagadougou 01 www.unicef.org 



 

Les dossiers complets doivent être soumis selon les critère suivants : 

• Date limite de dépôt : 19.01.2025 à 23h59-UTC 

• Adresse de dépôt : bufdemandeclarification@unicef.org 

• Objet du mail de dépôt :  AMI-012025-MobJICA2 
 

VI. Procédure d’évaluation 
L'évaluation inclura également une visite de site afin de vérifier les capacités réelles de 
production, de contrôle qualité et de stockage de l’entreprise. Seules les entreprises 
préqualifiées seront invitées à soumissionner lors des appels d’offres restreints. 
 
VII. Clause de réserve 
L’UNICEF se réserve le droit de ne pas donner suite à cet appel à manifestation d’intérêt 
sans obligation d’en justifier la décision. 
 

 

 

Ouagadougou, le 03 janvier 2025 
 
 
 

 

Kabirou Gbadamassi 
Supply & Logistics Manager 

mailto:bufdemandeclarification@unicef.org

